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SEANCE DU 19 DÉCEMBRE 2014

Délibération n° D-2014-540

Formations en hygiène et sécurité du travail - Autorisation de
signature de marché

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE 

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain BAUDIN, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Alain GRIPPON, Madame Jacqueline
LEFEBVRE, Monsieur Michel PAILLEY, Madame Dominique JEUFFRAULT, Madame Anne-Lydie
HOLTZ, Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Madame Jeanine BARBOTIN, Monsieur Dominique
SIX,  Madame  Agnès  JARRY,  Monsieur  Romain  DUPEYROU,  Madame  Carole  BRUNETEAU,
Monsieur Simon LAPLACE, Madame Yamina BOUDAHMANI, Monsieur Sébastien PARTHENAY,
Monsieur  Eric  PERSAIS,  Madame  Sylvette  RIMBAUD,  Madame  Marie-Paule  MILLASSEAU,
Monsieur Florent SIMMONET, Madame Christine HYPEAU, Madame Marie-Chantal GARENNE,
Monsieur Elmano MARTINS, Madame Yvonne VACKER, Madame Elisabeth BEAUVAIS, Monsieur
Jacques  ARTHUR,  Madame  Catherine  REYSSAT,  Monsieur  Dominique  DESQUINS,  Madame
Valérie BELY-VOLLAND, Monsieur Pascal DUFORESTEL, Madame Elodie TRUONG, Monsieur
Alain PIVETEAU, Madame Josiane METAYER, Monsieur Christophe POIRIER, Madame Nathalie
SEGUIN, Isabelle GODEAU.

Secrétaire de séance : Simon LAPLACE

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame  Cécilia  SAN  MARTIN  ZBINDEN,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Jacqueline
LEFEBVRE,  Monsieur  Guillaume  JUIN,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Sylvette  RIMBAUD,
Monsieur Fabrice DESCAMPS, ayant donné pouvoir à Madame Rose-Marie NIETO

Excusés :

Monsieur  Luc  DELAGARDE,  Monsieur  Amaury  BREUILLE,  Monsieur  Jean-Romée
CHARBONNEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   19 décembre 2014
Délibération n° D-2014-540

Direction Ressources Humaines Formations en hygiène et sécurité du travail - 
Autorisation de signature de marché

Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

Après examen par la commission municipale compétente

Dans le cadre de l’élaboration de son dernier plan de formation, la Ville de Niort a procédé à une analyse
des besoins de ses agents en matière d’habilitation, d’autorisation de conduite d’engins motorisés et de
prévention des risques.

D’une part, il s’agit d’une obligation réglementaire pour certains domaines, afin de permettre aux agents
d’accomplir en toute sécurité les tâches qui leur sont confiées.

D’autre part, la Ville souhaite poursuivre la campagne de prévention et de sensibilisation à la sécurité
qu’elle a mise en place depuis plusieurs années.

L’enjeu global de ces formations est de pérenniser la démarche de sécurité au travail dans la collectivité,
mais aussi en direction des usagers du service public.

Le  dernier  marché  de  formation  en  hygiène  et  sécurité  étant  échu,  une  consultation  par  procédure
adaptée a été lancée. La commission des marchés s’est réunie le 4 décembre 2014, pour émettre un avis
sur la désignation des attributaires de chacun des lots du marché de formation.

Le marché est composé en 11 lots, pour un montant maximum de 150 082 € TTC pour la durée du
marché, soit 3 ans.

Les dépenses relatives à ce marché seront imputées aux budgets 2015, 2016 et 2017 de la Direction des
ressources humaines.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver les marchés de formations en hygiène et sécurité précisés dans le tableau ci-après :

Lot n° Désignation Montant
maximum pour

trois ans €

Nom de
l’attributaire

1 Formation aux habilitations électriques 31 618 € CEPIM

2
Formation aux autorisations de conduites des engins de 
chantiers et des chariots automoteurs de manutention à 
conducteur porté

43 092 € CEPIM

3
Formation aux autorisations de conduites de plate forme 
élévatrice mobile de personnes (Type 1B et 3B)

27 216 € CEPIM

4 Formation aux autorisations de conduites de grues 15 876 € CEPIM

5
Formation aux gestes et postures dans le secteur sanitaire
et social

Infructueux

6 Formation au port de harnais  2 520 €
DELTA

FORMACENTRE



7 Formation des membres du CHSCT 7 560€ AQSE

8 Formation à la prévention du risque incendie 7 200 € CERFOS

9
Formation service de sécurité incendie et assistance à 
personne de niveau 1- Recyclage

Infructueux

10 Formation à la signalisation de chantier 7 800 € ECF

11
Formation à l’utilisation, au montage et démontage 
d’échafaudage fixes et roulants

7 200€ AFPA

- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à les signer.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 42
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 3

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Lucien-Jean LAHOUSSE 


